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Démarches pour l’obtention d’un nouveau tarif
GDP AFFA IRES

31 janvier 2023
Dépôt du mémoire du 
Distributeur au Gouvernement

19 avril 2023 
Prise du décret par 
le Gouvernement 

21 avril 2023 (amendée le 2 mai)
Dépôt à la Régie de la demande d’approbation 
du nouveau tarif en vertu de 48.4 LRÉ et de la 
demande prioritaire 

Automne 2023
Décision de la Régie fixant 
le nouveau tarif

1er déc. 2023
Début du 1er hiver 
d’application du 
nouveau tarif

Mai 2023 (post-décision prioritaire)
Début de la campagne de recrutement 
devant prendre fin en septembre

Ce qui était prévu en novembre 2022

État actuel de la situation
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Nouveaux impératifs de la 
stratégie de commercialisation
Hausse de la contribution de la GDP à l’hiver 2022-2023, 
principalement attribuable à un seul client (tarif LG)
Sans cette contribution, stabilité par rapport à l’effacement réalisé à l’hiver 2021-
2022

Contribution attendue pour l’hiver 2023-2024 et les suivants à 
la hausse

Effort commercial plus grand et à déployer rapidement pour 
atteindre les cibles
Potentiel par nouveau client moins élevé

Efforts importants des clients à déployer avant la saison de GDP

GDP AFFA IRES

Risque de non-
atteinte des cibles s’il 
y a décalage dans les 

démarches de 
commercialisation 
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Modalités à fixer de façon prioritaire
Garantie d’un prix minimum
• Indexation de 6,5 % applicable aux prix des tranches de rémunération 

de l’hiver 2022-2023 

Abaissement du seuil à 10 kW
• Diversification du bassin de clients et pérennité de leur contribution

GDP AF FA IR E S

Décision prioritaire 
requise pour 

atteindre les cibles
Strates d’effacement Prix 

Hiver 2022-2023
Prix 

Demande prioritaire

15 kW 10 kW à 199 kW 66,69 $/kW 71,025 $/kW 

199 kW à 599 kW 61,56 $/kW 65,561 $/kW 

599 kW à 1 199 kW 56,43 $/kW 60,098 $/kW 

1 199 kW à 1 799 kW 51,30 $/kW 54,635 $/kW 

Plus de 1 799 kW 46,17 $/kW 49,171 $/kW 
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